
LE RECHARGEMENT DES PLAGES :
Beaucoup de touristes et d’élus locaux sont attachés à l’image des plages de sable blanc de nos 
rivages méditerranéens. Les largades d’hiver, notamment, grignote ces plages. Sans parler de la 
montée des eaux liée au réchauffement climatique. 
Le rechargement en sable des plages a aussi des impacts problématiques : augmentation de la 
turbidité des eaux, abrasivité du sable de carrière, étouffement des herbiers, accroissement de la 
dynamique érosive du ressac,…  
Sans oublier le dégâts du pompage de sable marin ou des carrières. 
Fne demande au préalable une étude d’impact et un suivi annuel.https://fr.calameo.com/read/
00554619172975df04f3f 

POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE :
Avec une vingtaine de stations sont mesurés deux polluants, le dioxyde d’azote (NO2) et l’ozone 
(O3). L’été, les taux d’ozone dépassent souvent les normes notamment sur l’aire toulonnaise, 
alors que l’ozone est un gaz biocide pour l’homme, les animaux et les plantes, même à faible 
dose. Le taux moyen de l’ozone a été multiplié par cinq en cent ans. 
L’oxyde d’azote est issu des combustions (bois, fuel, véhicules, navires, chauffage). 
https://www.ape83430.fr/actenergies/api100-f1bar.php?defduree=29 

CONTRAT DE BAIE DE TOULON :
Un premier contrat de baie issu du milieu associatif dès 1990. En 2011, 71 % des actions ont été 
réalisées. Sauf sur les eaux pluviales urbaines, la pollution chimique et les bassins versants. 
Maintenant, un second contrat de baie dépasse la rade deToulon (205 km2) pour intégrer la rade 
de Hyères (300 km2) sur un bassin versant de 880 km2 et 270 km de côte. Objectif : le bon état 
des masses d’eau des rades, des fleuves côtiers et des eaux souterraines. 
https://federation-mart83.org/ 

RÉSERVE NATURELLE DE LA PLAINE DES MAURES :
Plus de 5000 ha, dont une environ les 3/4 brulé en 2021. 
Jusqu’en 2021, le Conseil départemental assurait la gestion de la Réserve. 

Suite à un appel à candidature, a été retenue comme nouveau gestionnaire la SNPN (Société 
nationale de protection de la nature) avec le soutien de FNE-PACA, de l’UDVN-FNE83, de la 
LPO (Ligue pour la protection des oiseaux), de la SOPTOM (L’association de protection des 
tortues d’Hermann), de la RNF (Réserve Naturelle Française), du CEN PACA (Conservatoire 
d’Espaces Naturelles), et du Conservatoire de Littoral. 

Maintenant, reste à concrétiser ce partenariat. 
https://www.reserves-naturelles.org/plaine-des-maures 

SIGNAL AIR :
Toute pollution de l’air par des brûlages ou autre, toute nuisance y compris le bruit peut être 
signalée sur l’application téléchargeable : SignalAir  
https://www.atmosud.org/actualite/signalez-les-nuisances-sur-la-nouvelle-application-signalair 
https://www.signalair.eu/fr/  

MARTINET À TOULON :
https://www.youtube.com/watch?v=Y2hmICm7srw
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